
9. "Dommage par pollution" signifie :

a) le préjudice ou le dommage causé à l'extérieur du navire par
contamination survenue à la suite d'une fuite ou d'un rejet
d'hydrocarbures de soute du navire, où que cette fuite ou ce
rejet se produise, étant entendu que les indemnités versées au
titre de l'altération de l'environnement autres que le manque à
gagner dû à cette altération seront limitées au coût des
mesures raisonnables de remise en état qui ont été
effectivement prises ou qui le seront; et

b) le coût des mesures de sauvegarde et les autres préjudices ou
dommages causés par ces mesures.

10. "État d'immatriculation du navire" signifie, à l'égard d'un navire
immatriculé, l'État dans lequel le navire a été immatriculé et, à l'égard d'un
navire non immatriculé, l'État dont le navire est autorisé à battre le pavillon.

11. "Jauge brute" signifie la jauge brute calculée conformément aux règles
sur le jaugeage qui figurent à l'Annexe I de la Convention internationale
de 1969 sur le jaugeage des navires.

12. "Organisation" signifie l'Organisation maritime internationale.

13. "Secrétaire général" signifie le Secrétaire général de l'Organisation.

Article 2

Champ d'application

La présente Convention s'applique exclusivement:

a) aux dommages par pollution survenus :

i) sur le territoire, y compris la mer territoriale, d'un
État Partie, et

ii) dans la zone économique exclusive d'un État Partie
établie conformément au droit international ou, si un
État Partie n'a pas établi cette zone, dans une zone
située au-delà de la mer territoriale de cet État et
adjacente à celle-ci, déterminée par cet État
conformément au droit international et ne s'étendant
pas au-delà de 200 milles marins des lignes de base à
partir desquelles est mesurée la largeur de la mer
territoriale;


